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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBSMAIRIE
DE

BESANÇON

Le Conseil Municipal, convoqué le 27 mars 2025, s'est réuni à
l'hôtel de Ville de Besançon
Conseillers Municipaux en exercice: 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume
BAILLY (à compter de la question n° 3), Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN (à compter de la
question n° 2 et jusqu'à la question n° 26 incluse et à compter de la question n° 36),
M. François BOUSSO (à partir de la question n° 2), Mme Nathalie BOUVET,
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET,
Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n° 3),
M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril
DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO,
M. Abdel GHEZALI (à compter de la question n° 2 et jusqu'à la question n° 26
incluse et à compter de la question n° 36), M. Olivier GRIMAITRE (à compter de la
question n° 2), Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la
question n° 10), M. Damien HUGUET (à compter de la question n° 3), M. Jean
Emmanuel LAFARGE (à compter de la question n° 23), Mme Marie LAMBERT,
M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, M. Jamal
Eddine LOUHKIAR (jusqu'à la question n° 13 incluse), Mme Agnès MARTIN,
Mme Carine MICHEL (à compter de la question n° 3), Mme Marie-Thérèse MICHEL,
Mme Laurence MULOT (à compter de la question n 3), M. Yannick POUJET (à
compter de la question n° 2 et jusqu'à la question n° 35 incluse), M. Anthony
POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX,
M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude
VARET (à compter de la question n° 3), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN
(jusqu'à la question n° 35 incluse), Mme Christine WERTHE
Mme Lorine GAGLIOLO

Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia GHARET, M. Saïd
MECHAI, Mme Juliette SORLIN, Mme Marie ZEHAF

M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n° 2 incluse),
M. Nicolas BODIN à M. Jean-Hugues ROUX (à compter de la question n° 27 et
jusqu'à la question n° 35 incluse), M. François BOUSSO à M. Anthony POULIN
(jusqu'à la question n° 1 incluse), Mme Fabienne BRAUCHLI à Mme Valérie
HALLER, M. Sébastien COUDRY à Mme Sylvie WANLIN (jusqu'à la question n° 2
incluse), Mme Nadia GARNIER à M. Benoit CYPRIANI, Mme Sadia GHARET à
M. Christophe LIME, M. Abdel GHEZALI à M. Yannick POUJET (à compter de la
question n° 27 et jusqu'à la question n° 35 incluse), M. Pierre-Charles HENRY à
Mme Christine WERTHE (jusqu'à la question n° 9 incluse), M. Damien HUGUET à
Mme Annaïck CHAUVET (jusqu'à la question n° 2 incluse), M. Jean-Emmanuel
LAFARGE à M. Cyril DEVESA (jusqu'à la question n° 22 incluse), M. Jamal-Eddine
LOUHKIAR à M. André TERZO (à compter de la question n° 14), M. Saïd MECHAI à
M. Ludovic FAGAUT, Mme Laurence MULOT à Mme Karine DENIS-LAMIT (jusqu'à
la question n° 2 incluse), M. Yannick POUJET à M. Abdel GHEZALI (à compter de la
question n 36), Mme Juliette SORLIN à Mme Julie CHETTOUH, Mme Claude
VARET à Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la question n° 2 incluse}, Mme Sylvie
WANLIN à M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n 36), Mme Marie
ZEHAF à Mme Frédérique BAEHR

OBJET : 20 - Convention relative à l'intervention d'accompagnants d'élèves en situation de handicap
(AESH) sur le temps de pause méridienne dans le premier degré

Procurations de vote :

Etaient absents :

Secrétaire :

Étaientprésents :
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20
Convention relative à l'intervention d'accompagnants d'élèves en situation de

handicap (AESH) sur le temps de pause méridienne dans le premier degré

Rapporteur: Mme Claudine CAULET, Adjointe

Commission n°3
Date

19/03/2025
Avis

Favorable unanime

Résumé:
La loi n° 2024-475 du 27 mai 2024 visant la prise en charge par l'Etat de l'accompagnement
humain des élèves en situation de handicap durant le temps de pause méridienne est entrée en
vigueur à la rentrée scolaire 2024. Afin de favoriser la continuité de l'accompagnement des élèves
en situation de handicap, l'Etat a la charge du recrutement et de la rémunération du personnel
affecté à l'accompagnement des élèves en situation de handicap durant le temps scolaire et le
temps de pause méridienne.
A ce titre, l'Education nationale signe avec chaque collectivité concernée une convention type
relative à l'intervention d'accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH) sur le temps
de la pause méridienne dans le premier degré.
La DSDEN 90, agissant en tant qu'employeurs des AESH pour l'Académie de Besançon, est
signataire de la convention.

La loi du 27 mai 2024 donne à l'Etat la responsabilité du recrutement des aides humaines sur le
temps du midi pour les enfants porteurs de handicap bénéficiant d'une notification de la MDPH.

Les missions et activités pouvant être confiées aux AESH sur le temps méridien s'inscrivent dans le
cadre de la circulaire n 2017-084 du 3 mai 2017 et concernent :

l'accompagnement dans les actes de la vie quotidienne de l'élève : assurer les conditions de
sécurité et de confort, aider aux actes essentiels de la vie dont la prise de repas, favoriser la
mobilité;
l'accompagnement dans les activités de la vie sociale et relationnelle de l'élève, lorsque les
situations de crise, d'isolement ou de conflit compromettent son accueil et nécessitent la
présence d'un AESH.

Pour l'année scolaire 2024-2025, ce sont ainsi 15 élèves bisontins de maternelle et élémentaire qui,
avec une notification MDPH, bénéficient de la présence d'une AESH sur le temps du midi.
Les modalités de mises en place de ces accompagnements font l'objet d'échanges permanents entre
les services de l'Education Nationale et la mission Inclusion du département de l'Education, afin de
faciliter le déploiement de ce nouveau dispositif sur le territoire communal.
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A l'unanimité, le Conseil Municipal :

approuve la convention relative à l'intervention d'accompagnants d'élèves en situation
de handicap sur le temps de pause méridienne dans le premier degré (cf. annexe},

autorise Mme la Maire, ou son représentant, à signer ladite convention.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 55 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

#
Lorine GAGLIOLO
Conseillère Municipale Déléguée
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Pour extrait conforme,
La Maire,

Anne VIGNOT
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